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A 

La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet, sur la base cle l'expo:o{· des motifs 
ci-joint, au Yote du Parlement europeen la proposition de re::.olution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur un projet de decision du Conseil des Com
munauh~s europeennes, relative a }'association des pays et territoires d'outre-mer a 

la Communaute economique europeenne 

Le Parlemcnt europcen, 

consulte par le Conseil (doc. 100/69), 

rappelant ses resolutions du 2 octobre 1968 (1) et du 9 decembre 19139 (2), con
cernant le renouvellement du regime de !'association avec les Etats africains et 
malgache, 

vu le rapport de la commission des relations awe les pays africains et malgache 
(doc. 245/69), 

1. Approuve le pro jet de decision et les documents annexes; 

2. Se felicite du fait que dans la nouvelle decision les principes et 1' esprit de la 
decision anterieure soient main tenus; 

3. Fait siennes les considerations contenues dans le rapport de sa commission; 

4. Se rejouit de trouver dans la llOUYelle dt·cision des moyens d'action plus sou
pies qui cloiwnt faciliter notamment lcs interventions clu F.E.D.; 

5. Considert' comme positive !'intention manifestee par la Communaute d'accor
der un regmw d'importation plus favorable qut> precedemment aux produits agri
cnles des pays et territoires J'ontre-mer, et fait appel au Conseil pour adopter ks 
propositions de la Commission des Communautc::. europeennes sans delai; 

6. Charge son president de transmettre la prcsenL· resolution et le r:1pport ell' sa 
commission competente au Conseil et ala C omrmssion des Communautt-s curopeennes 
ainsi que, pour information, aux Presidents des Assemblees parlementaires des pays 
et territoires d' outre-mer associes. 

( 1) j 0. n' C IllS du 19 octoure 1968, p. 28 . 
(~) j U. u') C :2 du 8 JdllVlt>f 1970, p. 4. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

I. Conformement a l'article 136 du traite insti-
tuant la Communaute economique europeenne, il 
appartient au Conseil de fixer les modalites et la 
procedure de !'association entre les pays et terri
toires d'outre-mer et la Communaute economique 
europeenne (1). Ceci a ete fa1t pour nne premiere 
periode de cinq ans dans nne conYention d'appli
cation, annexee au traite de la C.E.E. 

Par une decision du 25 feYrier 196i, les rela
tions entre la Communaute et ces pays et terri
toires etaien t reg lees pour la peri ode du 1 er j uin 
1964 au 31 mai Hl69. "\ cette derniere date, la 
conYention de Yaounde, associant les pays afri
cains et malgache a la Communaute, venait egale
ment a expiration. 

2. Les negociations pour lcs dispositions a pre
voir pour une nouYelle periode d'association des 
E.A.M.A. ne se sont terminees qu'au mois de 
juin 1969. A la suite de ces negociations, une nou
velle convention a etc signee a Yaounde. le 29 
juillet 1969. Le contenu de la decision relatiw a 
!'association des pays et territoires d'outre-mer 
etant, dans Sl'S grandes !ignes, similaire a celui 
de la conYention de Yaounde, le Conseil ne s'est 
occupe du projet de decision relatiye a !'associa
tion des pays et territoires d'outre-mer que lors 
de sa session des 22 et 23 juillet 196~!. C' est egale
ment pour cette raison que ,-otre commission pent. 
en grande partie, se baser sur les obserYations 
faites dans son rapport sur la nouvelle convention 
de Yaounde, pour l'examen de ce projet de deci
swn. 

Pour la periode comprise entre !'expiration de 
la premiere com·ention de Yaounde ainsi que de 
la decision en ce qui concerne les P.T.O.l\1., c'est
a-dire le 1er juin 1969, et !'entree en Yigueur de la 
deuxieme convention et de la deuxieme decision, 

(1) La decl5IOU s'applilj_uc .:tux tt->rnt01res frJ.w,ais J'()utn·-mcr (St-Fit-'rrc 
et :\hquelou, 1'~1rclnpd Ues (omon ... s, la Nouvellc-C-tlectomc ct (L<-'prn
<lanccs, lt-' tPrritmrc fr.:m~m-s d1_·s :-\Ltr" et dPs Is".-J.~, la Polyn(slf ... iran
~';:nsc, lPs iJp-, \\alb::, Pt Futnna, IPs tcrres Amtrctles Pt AntdrctlqUt-''·,) 
et anx parties non curnp&c·mws cln koydumc dt"s Pays-D.:ts (lc Snrmarn Pt 
lc-; Anhllf'c; neerL=tndrtlSt-'")· Lcs di-,po"Ition.:; relatlycs d la cuopET3tion 
financ1Cre et tt-"chmquc (titre II), am~1 que ct~llcs dt~s anncxc-., \·, \.I et 
YII o;'apphquent &galcment aux Ut?pcJ.rtenlt'uts fr,m(,'dlS (l'outre-InrT 
((lua(leloupr, c;uyane, 1\IartunqnP et La J<.Cunion) 
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le Conseil a, entre-temps, arrete des mesures 
transitoires qui seront applicables tant aux E.A.M.A 
qu'aux P.T.O.M. 

3. L'article 136 du traite de Rome ne prevoit 
pas de consultation du Parlement en ce qui con
cerne !'association des P.T.O.l\L Neanmoins, le 
Conseil a decide, lors de sa session des 22 et 23 
juillet 1969, de consulter le Parlement europeen 
sur le projet de decision que la Commission des 
Communautes europ{·ennes lui a soumis. Votre 
commission se rejouit du fait que le Parlement 
europeen ait ainsi la possibilite de se pro;10ncer 
sur les modalites et la procedure de l'association 
entre les P.T.O.l\L et la Communaute. ceci d'autant 
plus qu'en 196:3 la consultation n'ayait eu lieu 
qu'apres l'<c acquiescement du Conseil au texte de 
la decision"· Cette fois, l'avis du Parlement est 
demande apres que le Conseil ait ,, procede a la 
premiere lecture)) (2 ) du projet de decision. Le 
texte de la decision sera done arrete definitinment 
a une date ult{·rieure. 

L'article 136 stipule egalement que le Conseil, 
statuant a l'unanimite, Ctablit a partir des realisa
tions acquises, et sur la base de principes mscrits 
dans lc traite, les dispositions a preYOir pour nne 
nouvelle periode. Ces dispositions qui reglent !'as
sociation entre la Communaute et les P.T.O.M. 
sont done etablies au moyen d'un acte juridique 
unilateral arrete par le Conseil de la Communaute. 

Ceci s'explique par la situation juriclique et 
politiquc des P.T.O.M., qui differe entierement des 
18 pays africains et malgache associes qui ont acce
de a l'independ;mce depuis la signature du traite 
de l~ome. 

Les gom·ernements de certains des P.T.O.M. 
sont neanmoins associes aux deliberations en ce 
qui concerne la decision du Conseil, par le biais 
du Co•1seil de Ministres de leur mdropole. Ainsi, 
le statut du Royaume des Pays-Bas preYoit que 
les deux ministres plenipotentiaires des Antilles 
neerlandaises et du Surinam accredites aux Pays
Bas assistent. comme memhres de plein droit, aux 
deliberations du Conseil de l\Iinistres du Royaume 

(?.) \rmr doc. IOO/H9 ciu 13 aolit 19H9, lettre du presitlPnt du Conse1l au 
pre"idcnt de 1':\s<:emblet> Uu E-i .1nlit 19RU ' f 
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des Pays-Bas. Les populations des P.T.O.M. fran
<;ais sont repn§sentees a 1' Assemblee nationale et 
au Senat fran<;ais par leurs deputes et senateurs. 

4. Le projet de decision du Conseil contient un 
article 1 en guise d'introduction qui precede le 
titre I de la decision. Ceci n' etait pas le cas dans 
l'ancienne decision qui debute par les dispositions 
du titre I en ce qui concerne les echanges commer
ciaux. 

Cet article 1, qui est done tout a fait nouveau, 
dispose, dans son premier alinea, que la decision 
a pour objet de (( favoriser le developpement eco
nomique et social des pays et terri to ires d' outre
mer associes ala Communaute, par l'accroissement 
de leurs echanges commerciaux ainsi que la mise 
en ceuvre d'interventions financieres et de coope
ration technique "· Ce texte correspor:d exacte
ment au contenu de l'alinea 1 de !'article 1 de la 
nouvelle convention de Yaounde. 

Le deuxieme alinea de l'article 1 est a1nsi li
belle: « la Communaute entend egalement deve
lopper les relations economiques etablies entre la 
Communaute et les pays et territoires d'outre-mer 
et contribuer ainsi au renforcement de leur struc
ture economique )). Ce texte est different de celui 
de l'alinea 2 de l'article 1 de la nouvelle convention 
de Yaounde qui stipule que par les dispositions de 
la convention, les parties contractantes entendent, 
entre autres, promouvoir !'industrialisation des 
Etats associes. La deuxieme convention de Yaoun
de, suite notamment aux souhaits exprimes par 
les E.A.M.A., met l'accent sur !'industrialisation 
de ces derniers. 

Dans le deuxieme alinea de !'article 1 de la 
decisiou, il n'est done pas fait mention de la pro
motion: de !'industrialisation des P.T.O.M. Ceci 
etonne votre commission puisque dans l'ancienne 
decision, !'industrialisation des P.T.O.M. etait 
expressement mentionnee a l'article 2. 

II - Echanges commerciaux 

a) Droits de douane et restrictions 
quantitatives 

5. Sous le regime introduit par l'ancienne de
cision, les produits originaires des Etats associes 
ont bene:ficie, a !'importation dans les :Etats mem
bres, de !'elimination progressive des droits de 
douane et taxes d'effet equivalent a de tels droits, 
qui est intervenue entre les Etats membres, con
formement aux dispositions du traite de 1\.ome et 
aux decisions d'accelerer le rythme de la realisation 
des objets du traite. La situation intervenue au 
1er juillet 1968 dans les echanges commerciaux a 
l'interieur des Etats membres depuis !'entree en 
vigueur de l'ancienne decision, le 1er juin 1964, se 
refiete dans le r:ouveau texte du projet de decision 
en ce qui concerne les echanges commerciaux. Les 

articles 2, 3, 4, 6 et 7, qui sont d'ailleurs, quant a 
leur contenu, semblables aux articles correspon
dants de la nouvelle convention de Yaounde, 
disposent que le regime des echanges commer
ciaux entre la Communaute et les P.T.O.M. 
est celui d'une zone de libre echange. Ceci signi
fie que les produits originaires des pays et terri
toires sont admis, a !'importation dans la Commu
naute, en exemption de droits de douane et de 
taxes d'effet equivalent et que les produits de la 
Communaute beneficient de ce meme regime a 
!'importation dans les P.T.O.M. Toutefois, le texte 
de ces articles s' ecarte des dispositions contenues 
dans la nouvelle convention de Yaounde sur un 
point important: le regime de la zone de libre echan
ge ne s'applique pas seulement aux Etats membres 
de la Communaute, mais egalement aux autres 
pays et territoires associe:;. Cette disposition se 
trouvait deja dans l'ancienne decision et votre 
commission est heureuse clu fait qu'elle ait ete 
maintenue. Elle est plus proche clu traite car elle 
maintient integralement les dispositions du deux
ieme paragraphe de !'article 132 (1), alors que la 
convention de Yaounde ne les prevoit pas pour 
les relations commerciales entre pays associes. 

6. Pour le regime general des ZOJieS de libre 
echange, il y a, tout comme c'est le cas pour l'asso
ciatio 1 entre les E.A.M.A. et la Communaute, 
quelques exceptions importantes. La premiere est 
que ce regime n'est pas applicable a !'importation 
reservee aux procluits enumeres a la liste de l'an
nexe II du traite de la C.E.E., des lors qu'ils font 
!'objet cl'une organisation commune de marche au 
sens de l'article 40 du traite, et aux procluits sou
mis a !'importation dans la Communaute, a une 
reglementation specifique comme consequence. de 
la mise en ceuvre de la politique agricole commune. 

L'annexe I de la decision precise les conditions 
clans lesquelles la Communaute determine, par de
rogatio :1 au regime general en vigueur a l' egarcl 
des pays tiers, le regime applicable aux procluits 
ci-dessus originaires de P.T.O.M. Cette annexe 
dispose que la Communaute fixe cas par cas le 
regime d'importation pour ces produits lorsque 
les P.T.O.M. '' ont un interet economique a !'ex
portation clesdits produits )). 

L'article 1, paragraphe 1 de l'annexe I dispose 
seulement que la Communaute cloit reserver a ces 
produits un regime plus favorable que le regime ge
nerale applicable aux memes produits lorsqu'ils sont 
originaires des pays tiers. Si toutefois, pour un pro
duit determine, la situation economique de la 
Communaute le justifie, elle peut exceptionnelle
ment s'abstenir d'etablir un regime special pour 
ce produit des P.T.O.M. (article 1, paragraphe 2 
de l'a:mexe I). Le regime a determiner pour ces 
procluits est applicable jusqu'a !'expiration de la 

(1) Art 132, p:1r. 2; (l Ch~que pays ou terntoire appltqm"' d. ses echangPS 
commerctaux avec IPs Etats membres et lcs autres pays et terntotres, le 
rEogtme qu'll apphque d l':Etat europeen avec lequE'l 11 Pntrehcnt des 
relatwns parhculu?rcs. 11 
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decision. En cas de modification de l'organisation 
communautaire des marches, la Communaute peut 
modifier le regime fixe. Elle doit, dans ce cas, 
maintenir au profit des P.T.O.l\1., dans le cadre d'un 
nouveau regime, un avantage comparable a celui 
dont ils jouissaient precedemment. 

7. L'article 10 de l'ancienne decision disposait 
que la Communaute devait prendre en considera
tion, dans la determination de sa politique agricole, 
les interets des P.T.O.l\1. en ce qui concerne les 
produits homologues et concurrents des produits 
europeens. Le regime applicable a !'importation 
dans la Communaute de ces produits, lorsqu'ils 
sont originaires des P.T.O.M., etait done determi
ne par la Communaute au fur et a mesure qu'elle 
definissait sa politique agricole. Ce regime a ete 
le meme pour les P.T.O.l\1. et les E.A.M.A. Il etait, 
dans ses gran des lignes, le suivant: les produits 
des E.A.M.A. et des P.T.O.M. etaient exemptes, 
a l'importation dans la Communaute, des droits 
de douane, tandis qu'en outre, pour certains pro
duits, une preference etait accordee en ce qui con
cerne le pn'levement. Toutefois, les E.A.M.A. ont 
juge cette preference trop faible et les statistiques 
en ce qui co 1cerne I' importation dans la C.E.E. 
de leurs produits homologues et concurrents des 
produits europeens, leur donnent raison. 

En general, les E.A.M.A. n'ont pas ete tres 
satisfaits de l'application de l'article 11 de la con
vention de Yaounde, qui correspond a l'article 10 
de l'ancienne decision. Les P.T.O.J\1. n'ont cer
tainement pas eu la meme possibihte que les 
E.A.M.A. de faire part le leur mecontentement, 
pour la simple raison que la Communaute n'est 
pas tenue de les consulter directement, comme 
elle a du consulter le conseil d'association C.E.E./ 
E.A.M.A. au moment de la fixation des regimes 
differents des produits homologues et concurrents 
des produits europeens. Les statistiques, en ce qui 
concerne le dewloppement des echanges commer
ciaux entre la Communaute et les territoires et 
departements d'outre-mer (voir annexe I), de
montrent pourtant clairement, surtout en ce qui 
concerne les importations de la C .E.E. en prove
nance des P.T.O.M., que ce developpement est 
nettement decevant. 

8. Les importations de la C.E.E. en provenance 
des D.O.M. sont passees, de 1963 a 1968, de 123,5 
millions de dollars a 132,6 millions de dollars; 

· elles ont done subi une augmentation pratique
ment negligeable. Il en vade meme pour les T.O.M., 
dont les exportations vers la C.E.E., pendant la 
meme periode, sont passees de 123,6 millions de 
dollars a 128,1 millions de dollars. Pendant ces 
annees, les exportations de la C.E.E. vers les 
D.O.M. et les T.O.M. sont passees de 235,4 mil
lions de dollars a 457,6 millions de dollars. La ba
lance commerciale des P.T.O.M. avec la C.E.E. s'est 
done encore deterioree par rapport a la situation 
avant !'entree en vigueur de la decision du Co:1seil 
relative a leur association (voir annexe II). 
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9. Le texte du protocole n° 1 stipule seulement 
que la Commission europeenne doit reserver aux 
produits homologues et concurrents des P.T.O.M. 
un regime plus favorable que le regime general 
applicable aux memes produits originaires des 
pays tiers. Le texte meme du protocole n° 1 ne 
garantit pas, de l'avis de votre commission, que 
la situation en ce qui concerne !'exportation de 
ces produits, s'ameliorera. Entre-temps, la Com
mission des Communautes europeennes a pourtant 
fait des propositions au Conseil en ce qui concerne 
les nouveaux regimes pour les viandes bovines, le 
riz et les brisures de riz, les produits oleagineux 
ainsi que les produits transformes a base de fruits 
et legumes. Le contenu de ces propositions consti
tue une nette amelioration si on le compare au re
gime anterieurement en vigueur. Elles prevoient 
le maintien de la franchise douaniere et prevoient, 
en outre, une reduction du prelevement effective
ment applique, tandis que pour certains produits 
une preference commerciale supplementaire sera 
accordee. Les Etats associes et les P.T.O.M. doivent 
respecter un prix minimum d'offre. 

Ainsi, les preferences 3. accorder (voir pour plus 
amples details le rapport de M. Briot, doc. 115 du 
8 octobre 1969) seront nettement plus favorables 
pour les P.T.O.M. que celles dont ils beneficiaient 
sous l'ancien regime. A ceci, il s'ajoute que sauf 
en cas de modification de !'organisation communau
taire de marche, le regime determine restera appli
cable jusqu'a !'expiration de la decision. Il est 
clair que ceci do:1ne une assurance complementaire 
aux producteurs des P.T.O.M. qui pourront, dore
navant, mieux temr compte de ces preferences 
dans le planning de leur production. Il aurait ete 
preferable, de l'avis de votre commission, dc don
ner une garantie plus grande aux P.T.O.M., en 
incorporant dans le texte meme de la decision, les 
gi·andes lignes du regime a accorder, et ce en des 
termes plus precis. Le texte actuel de l'annexe I, 
qui dispose que le regime a appliquer doit etre plus 
favorable que le regime general applicable aux 
pays tiers, est Yraiment trop limite pour constituer 
une naie garantie. Ceci, d'autant plus que la Com
munaute, comme il a deja ete mentionne, peut 
modifier eventuellement le regime fixe cependant 
qu'aucune consultation des P.T.O.l\1. n'est prevue. 
Cette reserve faite, votre commission ne peut que 
se declarer satisfmte des ameliorations que 1' exe
cutif a proposees au Conseil. Il est done souhaitable 
que le Conseil prenne rapidement une decision en 
ce sens, d'autant plus qu'il a ete prevu que les 
reglements en question puissent entrer en vigueur 
meme avant la convention de Yaounde. 

10. lTne deuxieme exception a la regie generale 
des zones de libre-echange est constituee par le 
fait que, suivant le texte du projet de decision, 
chacun des P.T.O.M. peut maintenir ou etablir 
des droits de douane et taxes d'effet equivalent qui 
repondent aux necessites de son developpement et 
qui ont pour but d'alimenter son budget (art. 3). 
L'application de cette regie ne doit pas donr:er lieu 
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a une discrimination entre les :Etats membres ou 
les autres pays et territoires (art. 4). 

L'annexe II precise ce qu'on doit entendre 
par « necessites de developpement ''· Ce sont celles 
qui resultent: 

(( - de 1' execution des programmes de developpe
ment economique orientes vers le relevement 
de leur niveau de vie general; 

des besoins de leur developpement economique, 
notamment pour favoriser la creation de bran
ches de production a 1' effet de relever leur 
niveau de vie general; 

des besoins d' equilibrer leur balance des paie
ments et de pallier les difficultes qui provien
nent principalement des efforts faits pour elar
gir le marche interieur ainsi que l'instabilite 
des termes des echanges; 

de la necessite d'assurer une augmentation 
rapide et soutenue de leurs recettes d'exporta
tion." 

Cette precision est nouvelle. Puisqu'elle ne 
limite pas les possibilites deja existantes des 
P.T.O.M. sur ce point, votre commission peut se 
declarer d'accord. 

11. L'annexe II dispose (art. 3, paragraphe 2) 
qu'a la demande d'un Etat membre ou de la Com
mission des Communautes europeennes, des con
sultations o,1t lieu au sein du Conseil, notamment 
en ce qui concerne l'etablissement ou le relevement 
des droits de douane. Cette consultation n'etait 
pas prevue dans l'ancien texte de la dec1sion. Son 
utilite est toutefois evidente et le texte propose 
constitue done une nette amelioration sur ce point. 

Il en est ,de meme pour ce qui est du delai dans 
lequel les Etats membres doivent communiquer 
le tarif douanier des P.T.O.M. Ce delai est mainte
nant fixe a trois mois, au lieu de deux mois aupa
ravant. Au dememant, le texte de l'annexe II re
prend, en general, les dispositions de 1' ancienne 
annexe II, compte tenu notamment des decisions 
intervenues depuis le 1er juin 1964 en ce domaine. 

Comme c'est le cas pour le nouveau texte de la 
convention de Yaounde, le nouveau texte du pro
jet de decision ne fait plus mention - dans les 
articles concernant l'etablissement eventuel des 
droits de douane et 1' application de restrictions 
quantitatives - des besoins de !'industrialisation 
des P.T.O.M. Il est vrai que la definition de « ne
cessites de developpement '' (1) coune, de l'avis 
de votre commission, ce qu' on pourrait entendre 
par les_ besoins de l'industrialisation de ces pays 
et terntoires. Vu l'accent mis sur la necessite de 
promouvoir l'industrialisation dans les E.A.M.A. 
et les P.T.O.M., votre commission trouve ce chan
gement un peu surprenant. 

(1) Le texte de la nouvelle conventiOn de Yaounde est ">ur ce pomt Iden-
tlquc a celm du prO)et de deciSlOll. ' 

1 

12. Troisiemement, il est permis aux autorites 
responsables d'un pays ou territoire d'outre-mer 
de maintenir ou d'etablir des restrictions quantita
tives ou des mesures d'effet equivalent a l'importa
tion des produits originaires des Etats membres 
et des autres pays et territoires, pour faire face 
aux necessites du developpement ou si l'etat de la 
balance des paiements s'avere difficile (article 7), 
Ces « necessites de developpement" sont les memes 
que celles definies a l'annexe II, article 1. L'appli
cation de restrictions quantitatives et mesures 
d'effet equivalent ne doit egalement pas donner 
lieu a une discrimination entre les Etats membres 
et les pays et territoires d'outre-mer (article 7, 
paragraphe 3). De son cote, la Communaute n'ap
pliq~e pas de mesures restrictiws, sauf celles que 
les Etats membres appliquent entre eux, et compte 
tenu des dispositions decoulant de !'application des 
articles concernant les produits agricoles des 
P.T.O.M. (art. 6). 

Les dispositions des articles 3, 4, 6 et i etaient 
deja, dans leur principe, retenues dans l'ancienne 
decision et leur application n'a pas provoque dP 
difficultes dans le passe. 

13. Contrairement a ce qui concerne la conven
tion de Yaounde, une declaration concernant le 
regime d'importation des bananes darcs la Re
publique federale d' Allemagne ne figure pas en 
annexe ala decision. La R.F.A. est, chaque annee, 
autorisee a importer certaines quantites de hana
nes dans le cadre d'un contingent tarifaire qui lui 
p,st reserve, en vertu d'un protocole signe par les 
Etats membres le 25 mars 1967. Ce contingent est 
fourni par les exportateurs des pays tiers, notam
ment ceux d' Amerique latine, et il coune gene
ralement la totalite des besoins de la population 
allemande. La decision en ce qui concerne les 
P.T.O.M. ne fait pas mention d'une declaration 
des representants des gouvernements des Etats 
membres relative au contingent tarifaire pour lee; 
importations de bananes, contrairement a ce qui 
est le cas pour la convention de Yaounde (voir 
annexe XI). La declaration de l'annexe XI pre
voit, au cas ou les quantites demandees par l' A.lle
magne excederaient son contingent tarifaire, nne 
consultation des Etats associes exportateurs sur 
leurs possibilites de fournir " dans des conditions 
appropriees '' tout ou partie des quantites deman
dees par l'Allemagne. Cette procedure veut donner 
nne garantie aux E.A.M.A., mais ne se justine 
pas a l'interieur de la Communaute et dans le 
cadre des relations avec les P.T.O.M. Pratique
ment c' est au sein du Conseil des ministres que 
peut etre debattue la question de savoir si les 
P.T.O.M. peuvent eyentuellement fournir cer
taines quantites de bananes. 

14. Il serait interessant de savoir si le Conseil 
des ministres s'est penche dans le passe sur cette 
question. S'il est vrai que la production de bananes 
des P.T.O.M. est negligeable, celle des Antilles fran
<;aises est par contre importante. Elle peut toute-
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fois, puisqu'il s'agit justement d'une production 
provenant d'un departement franc;ais, done d'une 
production communautaire, entrer en franchise 
dans les 5 autres pays de la Communaute. Sur le 
marche allemand - le plus important de la Com
munaute - les producteurs antillais doivent con
currencer la production americo-latine, qui entre 
justement en franchise. Il est clair que cette situa
tion n'est pas de nature a favoriser le renforce
ment de la structure economique des Antilles fran
c;aises, dont les bananes sont le principal produit 
d' exportation. 

Cette exportation va principalement vers le 
marche fran<;:ais, qui est partage de la fac;on sui
vante: pour les deux tiers de la consommation, les 
bananes importees proviennent des Antilles fran
c;aises et le tiers restant provient des E.A.M.A. Ces 
importations sont faites a partir de licences qui 
permettent l'entree en France. Il y a done une ga
rantie d'ecoulement et il y a aussi une garantie de 
prix puisque, en gros, les prixsontfixes par le gouver
nement par le biais des organismes qui importent 
en France. Ce regime est anterieur au traite de 
Rome et c'est la raison pour laquelle il peut sub
sister au-dela de la periode transitoire. Sa dispari
tion interviendra lorsqu'une politique commune 
de la banane interviendra, si un jour une politique 
commune de la banane est adoptee. 

1.5. L'ecoulement des bananes originaires des 
Antilles franc;aises est etroitement lie a celui des 
bananes en provenance des E.A.M.A. Comme il 
s'agit des bananes (( communautaires '' et que la 
complexite de ce probleme ne permet, en tout 
cas, pas de se prononcer dans le cadre de ce rapport, 
une etude plus approfondie a une occasion ulte
rieure semble souhaitable. 

Dans le cadre d'un protocole, les pays du Bene
lux etaient autorises a importer, sous certaines 
conditions, du cafe vert en provenance des pays 
tiers, a un droit de douane reduit, c'est-a-dire 
mains eleve que les tarifs des autres pays membres 
de la Communaute. Coe1formement aux disposi
tions de ce protocole, les pays du Benelux de
vraient appliquer, a partir du 1er janvier 1970, 
le tarif douanier commun (1). Un tel protocole ne 
figure plus en annexe au nouveau projet de deci
sion. Yotre commission se rejouit qu'ainsi une si
tuatio:-~ qui etait discriminatoire pour les E.A.M.A. 
et les P.T.O.lVI. se soit normalisee. 

Les articles 8 et 9 concernent des derogations 
a la liberation des echanges (pour des raisor:s d'or
dre public etc.) et la notion de (( produits originai
res >>. Leur contenu correspond a celui des articles 
8 et 9 de l'ancienne decision. 

( 1) Lars de sa n~umon du 20 mat 1969, lc Consetl a marque son accord pour 
que la suspensiOn du droit dP douane sur le cafe vt>rt smt fix&e a 7 (:~ 
de~ l'cntr€-P en vtguPur de Ia nouvPllP conventwn d'associahon. Pour 
evttcr CPrtames repercussiOns econonnques (le drOit actuel au Benelux 
est de 5 So), }P Canst> II a au tons€ les pays du Benelux d apphquer, des 
lc 1er JanvtPr 1970, un drOit de douanc de 7 °~ {au lieu du drmt actuPl 
de 9,6 ~o) et ce, Jusqu'd l'entree en vtguPur de Ia nouvellP convention 
et au plus lard le 31 dt'cernore 1970 (votr J.O. L 13 du 19 Janvter 1970). 
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b) Dispositions relatives a la politiqzte 
commerciale 

16. L'artide 10 peut etre compare a !'ancien 
article 6. Quelques modifications peuvent cepen
dant etre relevees. On constatera surtout que le 
nouvel article 10 prevoit expressement que la 
clause de la nation la plus favorisee sera appliquee 
de part et d'autre, sous reserve seulement de deux 
dispositions restrictives concernant le commerce 
frontalier, et sans prejudice des articles 11 et 12. 

Ces articles 11 et 12 constituent avec !'article 
13 les dispositions qui remplacent celles de !'ancien 
article 7. Tout comme dans la nouvelle convention 
de Yaounde, il est distingue en l'espece entre les 
avantages qui decoulent du maintien ou de l'eta
blissement d'unions douanieres, de zones de libre
echange ou de la conclusion d'accords de coopera
tion economique: 

- entre des pays et territoires associes; 

entre des pays et territoires associes et un ou 
plusieurs pays tiers situes dans la meme zone 
geographique et d'un niveau de developpe
ment comparable; 

et entre des pays et territoires associes et un 
ou plusieurs pays tiers. 

17. Le contenu de ces trois dispositions offre 
done, a l'instar de ce que fait la nouvelle convention 
de Yaounde, de plus grandes possibilites d'inte
gration aux pays et territoires associes, et ces pos
sibilites croissent selon qu'il s'agit d'une forme 
d'integration entre ces pays et territoires et des 
pays tiers situes dans la meme zone geographique, 
ou entre ces pays et territoires et des pays tiers. 
Dans le premier cas, l'Executif doit etre tenu in
forme par l'Etat membre entretenant les relations 
particulieres avec le pays ou territoire interesse, 
a Ia suite de quai il en informe les autres :Etats 
membres. Il en est de meme pour le deuxieme cas, 
bien que le maintien ou l'etablissement d'unions 
douameres et de zones de libre-echange, ou la con
clusion d'accords de cooperation economique soient 
en !'occurrence soumises ala condition qu'ils n'ap
portent aucune modification aux dispositions con
cernant l'origine, relatives a !'application de la pre
sente decision. En outre, a la demande d'un :Etat 
membre ou de la Commission europeenne, des con
sultatio:os ont lieu au sein du Conseil. Si ces con
sultatioCJs revelent des incompatibilites entre les 
engagements susmentionnes et la presente deci
sion, le Conseil prend les mesures necessaires au 
bon fonctionnement de !'association. Il peut ega
lement formuler toute recommandation. 

Lorsqu'il s'agit d'engagements avec un ou 
plusieurs pays tiers, ceux-ci ne peuvent etre con
clus que dans la mesure ou ils sont compatibles 
avec les dispositions de la decision et notamment 
ses articles 9 et 10 concernant la notion de <(pro- .. 



duits d' origine )) et la clause de la nation la plus 
favorisee. Dans un tel cas, la Commission des Com
munautes europeennes doit etre tenue informee 
par l'Etat membre entretenant des relations parti
culieres avec le pays ou territoire interesse, a la 
suite de quoi elle en informe les autres Etats 
membres. 

18. La Communaute a de la sorte voulu creer, 
pour les pays et territoires d'outre-mer, les memes 
possibilites que celles dont beneficient les E.A.M.A. 
en ce qui concerne les engagements pns entre eux 
ou a\'ec un ou plusieurs pays tiers. L'ancien article 
7 n'a jamais ete applique, mais les nouvelles mesu
res souples qui, dans certains cas peuvent avoir 
des consequences tres profondes, signifient en tout 
cas une amelioration des possibilites theoriques qui 
existent en la matiere. L'article 14 correspond 
largement aux dispositions de ]'ancien article 11. 
Ce qui est nouveau, c'est que la Commission in
forme les autres Etats membres des mesufes rela
tives aux echanges commerciaux entre certains 
pays ou territoires et des pays tiers, apres en avoir 
elle-meme ete informee, comme le prevoyait ega
lement !'ancien article 11, par l'Etat membre inte
resse. On remarquera que contrairement a ce que 
prevoyait la derniere phrase du paragraphe 1 de 
l'ancien article 11, le paragraphe 2 de l'article 14 
parle du cas ou certaines mesures portent atteinte 
aux interets d'un ou de plusieurs Etats membres 
ou de la Communaute. L'ancien texte ne faisait 
pas cette distinction, qui ref!E~te le progres accom
pli dans le domaine de la politique commerciale de 
la Communaute depuis la decision de 1964. 

c) Clause de sam•egarde 

19. L'article 15 traite des clauses de sauvegarde, 
et peut de ce fait etre compare au texte de !'an
cien article 12. Notons a ce sujet que le nouveau 
texte est plus conforme a celui de la convention 
de Yaounde, que l'ancien, Pratiquement, les deux 
textes sont a present identiques, les differences 
etant minimes. Des mesures de sauvegarde peu
vent etre prises lorsque des perturbations serieuses 
se produisent dans un secteur de 1' activite econo
mique d'un pays ou territoire ou compromettent 
sa stabilite financiere exterieure. Ces mesures doi
vent etre notifiees sans delai a la Commission euro
peenne qui en informe les autres Etats membres. 
Ala demande d'un Etat membre ou de la Commis
sion des Communautes europeennes, des consulta
tions ont lieu au sein du Conseil sur ces mesures. 

En ce qui la concerne, la Communaute dispose, 
pour les cas precites, des memes possibilites de 
prendre des mesures de sauvegarde, « y compris 
celles destinees a faire face a un detournement de 
trafic ll. Le Conseil statue a la majorite qualifiee 
sur la decision prise en la matiere par la Commission 
europeenne. Notons que le role que joue ici la Com
mission europeenne en ce qui concerne les mesures 

de sauvegarde, est plus grand que celui qu'elle joue 
en cette meme matiere dans le cadre de la conven
tion de Yaounde. Dans cette derniere, c'est en 
effet le Conseil d'association qui doit etre informe 
par les Etats membres, et la '' Communaute n qui 
prend les mesures de sauvegarde ou autorise l'Etat 
membre interesse a les prendre. Votre commission 
estime que le role que confie !'article 15 a la Com
mission des Communautes europeennes repond 
mieux a la lettre et certainemen t a 1' esprit du trai
te de Rome, notamment de son article 115. Ceci 
est d'ailleurs facile a expliquer: on se trouve 
ici dans le cadre communautaire alors qu'en ce 
qui concerne les E.A.M.A. ces problemes se posent 
au niveau international entre Etats independants. 

Nouvelle aussi est la disposition selon laquelle, 
en cas de difficultes graves de sa balance des paie
ments, un Etat membre peut prendre les mesures 
necessaires selon les dispositions des articles 108 
et 109 du traite. Dans Ia decision de 1964, la reci
procite n'existait pas car l'article 12 paragraphe 1 
ne prevoyait des mesures de sauvegarde que si la 
stabilite financiere exterieure d'un pays ou terri
toire etait compromise: on a vonlu que les Etats 
membres aient la meme possibilite. La reference 
aux articles 108 et 109 du traite dans le projet 
de decision P.T.O.M. resulte du caractere reci
proque de la clause de sauvegarde. C'est pourquoi 
on a repris ce qui figurait dans 1' article 5 paragraphe 
4 de !'accord interne relatif aux mesures a prendre 
et aux procedures a suivre pour !'application de la 
convention de Yaounde II. 

III - Cooperation financiere et 
technique 

20. Ce titre commence par un article 16 qui, a 
l'instar de l'ancien article 14, prevoit que la Com
munaute participe, dans les conditions indiquees 
au titre II de la presente decision, aux mesures 
propres a promouvoir le developpement econo
mique et social des pays et territoires, par un effort 
complementaire de celui accompli par les autorites 
responsables de ceux-ci. 

L'article suivant fixe le niveau du montant 
qui sera fourni en vue de couvrir !'ensemble des 
aides de la Communaute, et peut de ce fait etre 
compare a I' ancien article 15. Mis a part les chiffres, 
le contenu du nouvel article correspond en grande 
partie a celui de !'ancien. Nouvelle est la disposi
tion selon laquelle une partie du montant a four
nir par les .Etats membres peut egalement etre 
utilisee sous forme de contributions a la formation 
de capitaux a risques, notamment sous forme de 
prises de participation. 

Voici le tableau que permet de constituer une 
comparaison entre le montant total qui etait four
ni au titre de l'ancienne decision et celui prevu par 
la nouvelle decision: 
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~Iontant tolal 
nouvelle 
df.ci~ion 

Interventt(JllS 
du F.E.D. 

InterventiOns 
de la B.E I. 

82 (100 °·~) r 62 sous forme d'aides non 
rembonrsables (75,6 ~ 0 ) 

10 sons forme de prets 
(12,2 %) 

72 
(87,8 ~~) 

10 sons forme de prets 
a des conditions speCiales 
et de contributiOns a Ia 
formatiOn de capitaux a 

Montant total 
ancicnne 
dE'ciswn 

l risques 

InterventiOns 
du F.E.D. 

Interventions 
de Ia B.E.I. 

70 (100 ~(,) 

64 
(91,4 ~~) l

r 60 sons forme d'aides non 
remboursables (85,3 %) 

4 sous forme de prets a 
des conditions speciales 
(5,7%) 

6 sous forme de prets 
(8,6 °'0 ) 

(Les montants sont calcult-s en millions d'un1tCs de compte, Ics pourcentages en °/0 du montant total.) 

Il ressort de ce tableau qu'en passant de 70 a 
82 millions d'unites de compte, le montant global 
est en augmentation de plus de 17%. Rappelons 
a ce propos que le montant fourni dans le cadre 
de la nouvelle convention de Yaounde aux E.A.M.A. 
est en augmentation de 26% par rapport a la pre
miere convention de Yaounde. Il ressort en outre 
de ce tableau que les interventions du F.E.D. ont 
regresse de 91 '4% a 8 7' 8 % et que de ce dernier 
pourcentage, la partie qui est destinee a etre utili
see sous forme d'aides non remboursables a subi 
une assez forte baisse, puisqu'elle est passee de 
85,7% a 75,6%. 

:21. Au sujet de la diminution du pourcentage 
des aides non remboursables dans le cadre de la 
convention de Yaounde, votre commission a fait 
remarquer qu'une aide accordee sous forme de 
dons est plus utile a l'economie, souvent encore 
faible, des pays africains, qu'une aide sous forme 
de prets, fussent-ils ou non accordes a des condi
tions speciales. A son avis, cette meme remarque 
peut s'appliquer en l'espece. Elle a parfaitement 
conscience que les aides non remboursables pre
sentent des inconvenients psychologiques, ce qui 
ne l'empeche pas de penser que tant que les rela
tions commerciales entre la Communaute et les 
pays et territoires d'outre-mer n'enregistreront 
pour ainsi dire aucun progres (cf. Annexes I et II), 
cette forme d'aide se revelera indispensable, meme 
si la situation economique est d'une maniere gemL 
rale plus favorable dans les pays et territoires 
d'outre-mer que dans les E.A.M.A. 

Votre commission peut, au demeurant, parfai
tement s'imaginer pour queUes raisons le montant 
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tobl des sommes mises ala disposition des pays et 
territoires d'outre-mer a moins augmente que ce
lui dont disposeront les E.A.M.A. Bien qu'elle 
estime qu'il existe d'une maniere generale de nom
bre.uses raisons qui justifient pleinement une aug
mentation d'au moins 25% du montant global 
(inflation larvee, baisse continue des cours sur le 
marche mondial des produits tropicaux, accroisse
ment demographique dans les P.T.O.M., augmen
tation du produit national brut de la Communaute 
et des prix des produits industriels importes dans 
les pays en voie de developpement), elle est cepen
dant d'avis qu'il y a lieu de corriger quelque peu le 
rapport entre l'aide accordee aux E.A.M.A. et 
celle accordee aux P.T.O.M. La population des 
E.A.M.A. peut etre evaluee a 70 000 000 d'ames, 
celle des P.T.O.M. a 2 250 000. Cela signifie qu'une 
somme de quelque 13 dollars par habitant est mise 
a la disposition des :Etats africains et malgache 
associes pour une periode expirant le 31 janvier 
1975, dans le cadre de la nouvelle convention de 
Yaounde, alors que les P.T.O.M. se voient accor
der une somme de 36 dollars par tete, soit pres de 
trois fois plus. Etant donne que le produit national 
brut par tete d'habitant dans les E.A.M.A. est 
generalement inferieur a celui des P.T.O.M. (1), 

votre commission estime que, sur ce plan du moins, 
les habitants des P.T.O.M. n'ont aucune raison de 
se plaindre s'ils comparent leur sort a celui des ha
bitants des E.A.M.A. Elle se rend cependant par
faitement compte que, comme toute comparaison, 
celle-ci aussi est quelque peu boiteuse, du fait que 
certains projets necessitent de toute maniere un 

(1) Voir note (1), page 12. 



investissement minimum, de sorte qu'en raison de 
la faible population de certains P.T.O.M., un 
montant relativement eleve est alors necessaire
ment depense par habitant. 

22. Cela etant dit, votre commission tient en
core a faire remarquer qu'elle prefere voir corriger 

les rapports vers le haut que vers le bas. En d'autres 
termes, sans que ceci implique une mauvaise volon
te de la part du Conseil, elle se serait felicitee s'il 
avait ete possible d'adapter quelque peu le montant 
accorde aux E.A.M.A. a celui qui est attribue aux 
habitants des P.T.O.M. 

Interventions du F.E.D. 

(en mzllwHs d'u c.) 

TPrntorres d'outremer-
qm cntrehennent des Pays d'outre-mer qm I 

n ... latlon~ partlculieres entretiennent des relations Total par catE:gonc 
PdV'> avec la France. et particuhhes 

I 
d'mtervcnhon" 

dE:partemPnb fran~ats avec lcs Pays-Bas 
d'outn,-mPr (1) 

IntPrvenhon~ I 

anCif'nne 

I 
nouvelle 

I 
anctPnne 

I 
nouvelle 

I 
anctcniH_· 

I 
nouvelle 

decision decision ctec1swn decision dfciSiou deciswn 

Aides non remboursables de 29 30 de 29 3:l tiO 62 
a 31 a 31 

Frets a des condrtions de 1 6 de 1 4 4 10 
speciales a 3 a 3 

Total des ardes non rem- 32 36 32 36 64 72 
boursables et des prets a 
des conditions speciales 

Contributions sous forme de prets de Ia Banque europeenne d'investissement 

(en m1lhons d'u c.) 

Ternt01res d'outremer-
qm en tretiennent des Pays d'outre-mcr qui 

relations particuhhes entrctiennent des relations Total 
Pays avec !a France, et particulteres des mtcrveutwns 

departements fran~ais avec les Pays¥ Bas 
d'outre-mer (1 ) 

I 

anoenne 

I 
nouvelle 

I 
anc1enne 

I 
nouvellf' 

I 
anciPnne 

I 
nouvelle 

decision decision dfclSIOn decision d€c1sion decision 

.Montant des interventions maxi- I maxi-

I I par prets de la Banque n1um lllUlll 

3 5 3 I 5 
I 

6 10 
I 

(1) Cette formule, qui est employee a I' article 131 du traite de Rome, VISatt alors le cas des territ01res admmistres en vertu d'un 
mandat de l'O.N. U. (Cameroun Pt Togo). Ellc a ete repnse par erreur dans Ia decision dL· 1964 et dans l'actuf'l proJet de 
decision. Puisque les terntoires d'outre-mer sont partie mtegrante de la Repubhquc ±ran(_;mse ~ et ne saura1ent done entre
temr des rclatwns particuheres avec ce11e¥ci- cette fommle n'est plus justifiee. 

Contrairement a la convention de Yaounde, la 
decision contient un tableau de repartition qui 
figure, ((a titre indicatif )), a l'annexe v a la deci
sion. Voici l'apen;:u que permet d'etablir une com
paraison entre la presente annexe et l'annexe cor
respondante figurant dans la precedente decision: 

23. On remarque alors que l'ancienne decision 
laissait encore quelque liberte pour ce qui concerne 
la repartition des fonds entre les pays d'outre-mer 
qui entretiennent des relations particulieres avec 
la France ou les Pays-Bas et entre les departe
ments franc,:ais d'outre-mer; la nouvelle decision 

exclut cette possibilite. Sous l'ancienne ~decision, 
les deux territoires pouvaient, en effet, disposer 
d'une somme allant de 29 a 31 millions d'u.c. - le 
maximum etant de 60 millions d'u.c. - alors que 
la nouvelle decision attribue aux territoires « neer
landais " 32 millions d'u.c. et aux territoires « fran
<;ais )) 30 millions d'u.c. Votre commission se de
maude a ce propos ce que signifie le maintien, a 
l'article 17a, de l'observation (fun tableau de re
partition figure, a titre indicatif, en annexe v a 
la presente decision )). Il parait que la raison de 
la suppression de cette « fourchette )) est que les 
pays d'outre-mer neerlandais ayant un niveau de 
vie plus bas que les territoires et departements 
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d'outre-mer fran<;ais, on a voulu avantager les 
premiers (1). Elle tient cependant a remarquer qu'il 
en resulte que le Surinam et les Antilles Neerlan
daises pourront disposer d'un montant plus im
portant que les autres pays et territoires d' outre
mer, bien que leur population (± 737 500 habi
tants) soit moins importante que celle des terri
toires fran<;ais (± 1 569 000). Il semble done que 
la repartition qui est indiquee au tableau de l'an
nexe V est plus le resultat d'un compromis poli
tique que des considerations economiques. 

Une raison supplementaire de ce traitement 
reside peut-etre aussi dans le fait que les quatre 
departements fran<;ais d'outre-mer (± 1 004 000 
habitants) font partie integrante de la France, 
alors que les pays avec lesquels les Pays-Bas entre
tiennent des relations parhculieres ne font pas par
tie integrante de ccux-ci. 

24. Comme le montre le tableau de la page 23, 
le montant qui sera fourni pour des pnc'>ts sous for
me d'interventions de la B.E.I. passe de 6 a 10 
millions d'u.c. soit de 8,6 a 12,2 ~~· Votre commis
sion s'en felicite, a condition bien entendu que ce 
montant soit effectivement engage. Au cours de 
la periode couverte par l'ancienne dectsion, la 
B.E.I. n'est, en effet, pas parvenue a placer le 
montant global de ses interyentions sous forme 
de prets ( 46 millions d'u.c.). 

En revanche, en juillet 1969, le premier con
trat a ete signe par la Ban que: il s'agissait d'un 
pret de 2 025 000 u.c. a la "Societe le Nickel" de 
Nouvelle-Cah~donie, conclu pour une duree de 12 
ans et portant un interet de 6,5 °~. Les raisons de 
l'activite de la Banque, qui ne se developpe que 
difficilement, ont ete exposees en detail par votre 
commission dans un rapport etabli en son nom 
par .M. Metzger (2). Votre commission examinera 
plus en detail les nouvelles possibilites d'interven
tion consenties a la Banque dans le cadre de la 
deuxieme decision. 

Heureusement, la Banque a reagi positivement 
a une demande du Conseil des Communautes euro
peennes tendant a obtenir qu'elle continue ses 
interventions meme apres le 31 mai 1969, dans les 
limites du solde disponible. 

( 1) Le P.I.B. par habitant et par an de-s P.T.O ),f plaet" ccs pays et tcrn
tOircs au niVPaU df'S tnleux places des fhats PU VOIC de devdoppenwnt, 
et meme parfo1s .i un mveau largcmPnt supeneur. A tttrc d'exemple, 
on peut donner les ch1ffres suivants: 

Annee Pays P.I.B. par habitant 
-----'-- ---- --- -------~- -- ~---

1961 Samt-Ptern' ct ~I!quelon 
1966 La Reunion 
1965 Nouvelle-Caledonic 
1961 Comorcs 
1967 Martimque 
1967 Guadeloupe 
1967 Surmarn 
1965 Anhllc.;; nE:Prlanddtscs 

800 $ 
3 090 FF 
1 750 $ 

368 FF 
3 000 FF 
2 700 FF 

460 $ 
1 200 $ 

(Les donnees concernant les autres pays font defaut ou sont trop nnpre
ctses.) 

A noter que lf's participations publiqucs nettes de la France et des Pays4 

Bas sont parfo1s consid6rablPs, ce qui explique souvent ce haut mveau 
de vte. 

(2 ) Cf les paragraphes 107 et suivants du rapport de M. Metzger (doc. 
89/88) sur le bllan de la cooperatiOn financierc ct technique au sein de 
l'aosociation C.E.E.- E.A.i\l.A. 
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Votre commiSSIOn a egalement pris acte du 
fait que le Conseil des gouvernements de la B.E.I. 
s' est declare pret a partici per a l' aide financiere de 
la Communaute sous forme de prets consentis par la 
Banque (90 millions d'u.c. pour les E.A.M.A. et 
10 millions d'u.c. pour les P.T.O.M.), a condition 
que lorsque l'ensemble des prets depasse un mon
tant de 70 millions, celui-ci soit garantl au-dela de 
cette somme par les Etats membres. En d'autres 
termes, la B.E.I. endossera le risque pour les 70 
premiers millions tandis que les Etats membres 
denont supporter ce risque pour les 30 millions 
restants. Entre-temps les Etats membres ont accep
te cette condition, si bien que l'obligation pour la 
Banque de mettre a la disposition des E.A.M.A. et 
des P.T.O.M. un total de 100 millions est mainte
nant definitive. Votre commission f~it etat de ce 
fait parce que le plus sounnt, la position- de la 
Banque par rapport aux autres institutions de la 
Communaute echappe a l'attention. 

25. L'article 18 dispose, tout comme le texte 
correspondant de la nouYelle convention de Yaoun
de, que le montant fixe par l'article 17 est utilise 
pour le financement de projets et de programmes 
etahlis autant que possible dans le cadre d'un plan 
de developpement et portant sur: 

a- des inyestissements dans les domaines de la 
production et de l'infrastructure economique 
et sociale, notamment en vue de diversifier la 
structure economique des pays et territoires 
et, en particulier, de favoriser leur industriali
sation et leur developpement agricole; 

des actions de cooperation technique generale 
ou de cooperation technique liee aux inYestis
sements; 

des actions favorisant la commercialisation et 
la promotion des Yentes des produits exportes 
par les pays et territoires ll. 

Dans les decisions sur les differentes interwn
tions preyues au paragraphe precedent, il sera tenu 
compte: 

((- de l'interet de la realisation de projets inte
gres, par une utilisation conwrgente de ces 
interventions; 

de l'interet de promouvoir la cooperation re
gionale entre les pays et territoires et even
tuellement entre ceux-ci et un ou plusieurs pays 
\'01S111S "· 

26. Ainsi la Communaute a donne corps a l'in
tention de faYoriser notamment l'industrialisation 
dans les P.T.O.M. Comme le texte de cet article con
corde en pratique avec ce qui est dit a ce propos 
dans la convention de Yaounde, Yotre commission 
renvoie a son rapport Achenbach en la matiere. 
Elle voudrait seulement exprimer sa surprise de ce 
que lors de l'adoption de decisions relatives aux 
interventions precitees il n'y a manifestement pas 
lieu de tenir compte des dispositions de l'article 



I' . 
19, paragraphe 2 deuxieme tiret de la nouvelle 
convention, a sa voir: " des difficultes de develop
pement de chaque :Etat associe eu egard a ses 
conditions naturelles )), Votre commission estime 
qu'il n'y a en soi guere de raisons de ne pas repren
dre aussi cette disposition dans la decision relative 
a !'association des P.T.O.M. et elle ne peut done 
justifier !'omission que par le fait qu'il est moins 
facile aux P.T.O.M. de faire reconnaitre leurs ob
jections relatives a la distribution des fonds aux 
Etats membres et par le fait que lorsque ce point 
sera mentionne dans la Conventioa de Yaounde 
on songera surtout aux possibilites de developpe
ment de pays non situes sur la mer. 

Les P.T.O.M., etant constitues soit par des iles 
soit par des territoires ayant une large frontiere 
maritime, aucun d'entre eux n'est par consequent 
eloigne des cotes. 

Comme c'etait le cas precedemment, la nouvelle 
decision ne contient aucune disposition relative a 
la creation d'un fonds de n~serve ou a !'octroi d'a
vances pouvant contribuer a neutraliser les conse
quences des fluctuations des prix sur le marche 
mondial. 

27. L'article 19 renferme quelques dispositions 
nouvelles, comme c'est le cas dans la nouvelle con
vention de Yaounde (d. article 22). Les autorites 
competentes des P.T.O.M. doivent tenir l'executif 
au courant de leurs plans de developpement et 
des activites pour lesquelles elles envisagent de 
solliciter une aide financiere. Si besoin est, la Com
munaute elle-meme peut elaborer des projets de 
cooperation technique. Elle doit cependant recueil
lir !'accord prealable des autorites competentes sur 
les grandes lignes de ses projets. Ainsi, un souhait, 
maintes fois exprime par les Etats africains asso
cies en matiere de programmation, est concretise 
dans la nouvelle decision des P.T.O.M. 

28. L'article 20 concorde avec l'article 23 de la 
nouvelle convention de Yaounde. lei encore, il y 
a innovation, a savoir que dans !'instruction des 
demandes de financement, la Communaute tient 
compte de la promotion d'un developpement har
monieux et equilihre des divers pays et territoires, 
et notamment des problemes specifiques qui se 
posent a ceux d'entre eux qui 'ont les plus desavan
tages. Bien que votre commission soit entierement 
d'accord sur ce point, elle estime qu'il y a quelque 
contradiction entre ces dispositions et le fait qu'il 
n'est pas tenu compte du contenu de !'article 19, 
paragraphe 2, deuxieme tiret (voir ci-dessus para
graphe 2b) de la nouvelle convention de Yaounde. 

29. De meme, !'article 21 est pratiquement con
forme a l'article correspondant de la convention de 
Yaounde. Il dispose que l'aide a la Communaute 
peut prendre la forme d'un co-financement auquel 
participeraient notamment des organes et instituts 
de credit et de developpement des pays et terri
toires ou des Etats membres, des Etats tiers ou 
des organismes financiers internationaux. 

Cette disposition est une nouvelle preuve du 
plus de souplesse qui caracterisera desormais les 
interventions, et votre commission l'accueille avec 
faveur. Il en vade meme de l'article 22, qui donne 
un apen;u des beneficiaires eligibles au titre des 
differentes formes d'aide. Comme dans la nouvelle 
convention de Yaounde, il est frappant de constater 
qu'au nombre des beneficiaires ordinaires d'aides 
determinees pem·ent entrer en ligne de compte les 
entreprises exen;ant leur activite selon des methe>
des de gestion industrielle et commerciale. L'an
cienne decision, tout comme l'ancienne convention 
de Yaounde, n'ouvrait cette possibilite d'accorder 
une aide a des entreprises particulieres que dans 
des cas precis et sur la base d'une decision parti
culiere de la Communaute. Ainsi qu'on l'a deja 
fait observer, comme la decision ne prevoit rien 
quant a la creation d'un fonds de reserve, les dis
positions du paragraphe 2 de !'article 25 de la nou
velle convention de Yaounde font defaut. 

30. L'article 23 est conforme a !'article 26 de 
la nouvelle convention de Yaounde. L' element nou
veau de cet article est done aussi la disposition com
plementaire permettant d'arreter des mesures pro
pres a favoriser la participation d'entreprises de 
travaux ou de production industrielle ou artisanale 
et !'execution de marches de travaux d'importance 
limitee ou de marches de fournitures pour lesquels 
il existe une production locale. Au cours des nego
ciations avec les E.A.M.A., la Communaute a 
communique son intention d'arreter, dans les di
verses deosions relatives a la convention de Y aoun
de, et notamment dans le reglement financier du 
F.E.D., des dispositions tendant ala mise en ceuvre 
d'une procedure acceleree pour !'execution de 
travaux et comportant des delais d'inscription re
duits lorsqu'il s'agit de travaux qui, en raison de 
leur portee limitee, interessent pour l'essentiel les 
entreprises locales. 

Cette procedure acceleree pourrait s'appliquer 
quand il s'agit de travaux d'un collt inferieur a 
500 000 u.c. Cependant, lorsque la concurrence est 
insuffisante, la procedure normale d'adjudication 
internationale est applicable. 

En ce qui concerne les marches de fournitures, 
la Communaute s'est declaree prete a indiquer, le 
cas echeant,- dans les dossiers d'appels d'offres le 
niveau de protection qui sera pris en consideration 
lors de la comparaison d' offres de meme valeur du 
double point de vue technique et economique. Le 
but vise est evidemment d'encourager la partici
pation cl'entreprises de production industrielle ou 
artisanale originaires des Etats, eux-memes pays 
et territoires associes. Le niveau de protection sera 
fixe differemment dans chaque cas et ne pourra 
depasser 15%. La protection jouera done seule
ment pour les industries jeunes ou en essor dont la 
participation a la valeur ajoutee est suffisante. 

Votre commission se declare volontiers d'ac
cord sur !'amelioration qu'apporte ce nouveau 
texte mais, suivant en cela la Banque mondiale, 
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elle aimerait voir examiner la possibilite de relever 
le niveau de protection a 20%. 

31. L'article 24 contient la disposition habi
tuelle selon laquelle les Pays-Bas et la France 
s'efforceront d'obtenir des autorites responsables 
des pays et territoires le maintien des dispositions 
en vigueur au 31 mai 1969 concernant le regime 
fiscal et douanier a appliquer aux marches finances 
par la Communaute. Depuis 1969 des accords ont 
ete conclus avec les autorites des P.T.O.M. Les 
accords aboutissent en effet a une exoneration 
fiscale en ce qui concerne les marches du F.E.D. 
On a souhaite que cette situation soit prorogee 
au-del;\ du 31 mai 1969. Ceci ne represente done 
rien d'autre que la traduction de la situation exis
tant deja en la matiere dans le contexte de la nou
velle deciswn. 

ll en va un peu differemment des dispositions 
de l'article 26. Celui-ci dispose en effet, tout comme 
!'article 24 de l'ancienne decision, que des disposi
tions relatives a la cooperation financiere et tech
nique et les annexes V et VI de cette decision (con
cernant la repartition des fonds entre les territoi
res (I neerlandais )) et ,, fran<;ais ))) s'appliquent 
egalement aux departements fran<;ais d'outre-mer. 

Il est toutefois surprenant que, dans la nouvelle 
decision, l'annexe VII (relative a la valeur de l'uni
te de compte) soit declaree applicable aussi aux 
departements fran<;ais d'outre-mer. En effet, se
lon les textes de l'ancienne decision, cette annexe 
ne s'appliquait pas a ces departements. L'explica
tion est que l'on a ainsi voulu reparer un oubli. 

Les dispositions de l'article 25 concernant !'uti
lisation des fonds mobilises ainsi que la gestion et 
l'entretien different peu de celles de l'ancienne 
decision. Il est remarquable que le paragraphe 2 
de l'article 25 souligne que la gestion et l'entretien 
de !'infrastructure economique et sociale de la pro
duction et des equipements etablis au moyen 
d'aides communautaires incombent aux benefi
Claires. 

IV - Droit d'etablissement, services, 
paiements et capitaux 

(voir titre III) 

32. La plupart des dispositions de ce titre diffe
rent a peine de celles qui interessent le droit d'eta
blissement et les paiements regis par l'ancienne 
decision. C'est ainsi que les articles 28, 29, 30, 32 
et 35 en sont repris tels quels. 

Le titre III commence par l'article 27, qui pose 
le principe de la non-discrimination par les pays et 
territoire:; en matiere de droit d'etablissement ou 
de prestation de services entre les ressortissants 
ou les societes de chacun des Etats membres. Cet 
article n'est par consequent que le reflet de la situa
tion nee de !'application de l'ancien article 25. 
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Le deuxieme alinea de cet article oppose toute
fois a !'interdiction de discrimination precitee la 
reserve de ce que l' on appelle la (( reciprocite nega
tive Jl, ce qui signifie que la non-discrimination ne 
peut etre appliquee que dans la mesure ou les 
Etats membres reconnaissent des droits prefe
rentiels similaires pour la meme activite. 

De meme, le nouvel article 31 correspond pour 
ainsi dire a l'ancien article 29. On remarquera 
seulement l'exigence du deuxieme alinea selon la
quelle, pour la creation d'agences, de SIICCltrSafes, 
ou de filiales l'activite des societes qui ont leur 
siege statutaire dans un Etat membre, doit presen
ter un lien effectif et continu avec l' economie de 
cet Etat membre. Cette adjonction apparait aussi 
dans le deuxieme et dans le troisieme alineas de 
cet article. L'ancien article exigeait seulement que 
les societes aient leur siege statutaire dans un Etat 
membre et ne contenait pas le memhre de phrase 
ci-dessus souligne. Il a paru necessaire d'intro
duire cette precision dans la nounlle decision, pour 
eviter des difficultes d'mterpretation qui se sont 
produites dans le passe. 

L'article 33 remplace l'ancien article 31. Un 
second tiret a ete ajoute a cet article. Il dispose que 
pour la duree des prets ou des participations, les 
devises necessaires au transfert de toutes les som
mes representant les revenus et produits des ope
rations contribuant a la formation de capitaux a 
risques des entreprises sont mises a la disposition 
de la Banque. Cette disposition est done une conse
quence de la nom·elle possibilite prevue par la 
decision - et par la nom·elle convention de Y aoun
de - de contribuer a la formation de capitaux a 
risques. 

L'article 34 peut etre compare a l'ancien arti
cle 32. On observe en !'occurrence la meme diffe
rence qu'entre l'article 39 de la nouvelle et l'article 
37 de l'ancienne convention de Yaounde. La modi
fication constatee interesse seulement le fait que 
l'on est passe d'une formulation negative a une 
formulation positive pour avoir egard a la libera
tion realisee entre-temps des echanges de capitaux 
dans la zone franc. 

V - Dispositions generales et finales 

(voir titre IV) 

33. La plupart de ces dispositions sont, ou re
pnses sans changement de l'ancienne decision (ar
ticles 36, 38, 39, 40 et 41), ou modifiees dans le 
meme sens que les dispositions de la nouvelle con
vention de Yaounde. 

L'article 37 correspond au texte de la nouvelle 
convention de Yaounde et dispose que la decision 
est conclue (( pour une duree de cinq annees a 
compter de son entree en vigueur et vient a expi
ration au plus tard le 31 janvier 1975 )), 

Bien que le sens en soit clair, autrement dit 
que la decision n'est applicable que jusqu'au 31 
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janvier 1975 et pour une duree maximum de cinq 
annees, votre commission estime qu'il aurait ete 
preferable de ne pas disposer que la decision est 
conclue pour cinq annees mais pour une duree 
maximale de 5 annees. 

L'article 39 dispose qu'avant la date d'expira
tion de la presente decision, le Conseil statuant a 
l'unanimite, etablit les dispositions a prevoir en 
vue de !'application des principes inscrits aux ar
ticles 131 a 135 du traite. 

Contrairement a la disposition correlatiYe de la 
convention de Yaounde, c' est done seulement le 
Conseil qui, en l'espece, prend une decision, sans 
qu'il soit besoin de consulter les P.T.O.M. La con
vention de Yaounde stipule que les parties elles
memes examinent queUes dispositions seront fi.xees 
et veillent a ce que le Conseil d'association arrete, 
le cas echeant, les dispositions transitoires neces
saires. Attendu que, lorsqu'il a arrete les disposi
tions transitoires pour les E.A.M.A., le Conseilles 
a aussi bien arretees pour les P.T.O.M., votre com
mission ne voudrait pas insister davantage sur le 
fait que la possibilite d' arreter des dispositions 
transitoires n'est pas expressement prevu dans la 
decision. 

De plus, l'article 39 stipule seulement qu'une 
decision est a prendre avant la date d'expiration de 
la decision, alors que la convention de Yaounde 
prevoit qu'il faut examiner 18 mois avant !'expi
ration de la convention queUes dispositions nou
velles pourraient etre arretees. Cela semble done 
etre, une fois encore, une consequence du fait rele
ve ala page 5, a savoir que, lorsque les dispositions 
relatives a une nouvelle convention d'association 
avec les E.A.M.A. ont ete arretees apres des nego
ciations souvent longues, la decision relative aux 
P.T.O.M., qui presente toujours une grande analogie 

avec la convention d'association, est adoptee apres 
dans un delai relativement court par le Conseil. 

VI - Conclusions 

34. S1 votre commission a parfois critique cer
taines dispositions de la nouvelle decision, il n'en 
reste pas moins que dans l'ensemble elle approuve 
le texte du projet qui lui est soumis. Notamment 
l'effort financier accru de la Communaute ainsi 
que les nouvelles dispositions plus souples en ce 
qui concerne le fonctionnement du Fonds europeen 
de developpement sont une amelioration et te
moignent de l'interet que la Communaute porte 
a ces pays et territoires. Yotre commission estime 
que 1' objet de la decision, c' est-a-dire favoriser le 
developpement economique et social des P.T.O.M. 
associes a la Communaute par l'accroissement de 
leurs echanges commerciaux ainsi que la mise en 
ceune d'interventions fi.nancieres et de coopera
tion technique, pourrait ainsi etre mieux realise. 

En ce qui concerne ces echanges commerciaux 
votre commission tient neanmoins a souligner que 
le developpement de ces echanges entre la Commu
naute et les P.T.O.M. ne temoigne pas d'une grande 
vitalite. Illui semble a cet effet qu'il est hautement 
souhaitable que le Conseil statue dans les meilleurs 
delais sur les propositions que la Commission des 
Communautes europeennes lui a soumises en ce 
qui concerne certains produits agricoles originaires 
des E.A.M.A. et des P.T.O.M. Il a ete envisage que 
les modalites de ces propositions puissent entrer 
en vigueur avant la mise en application de la nou
Yelle convention et de la nouvelle decision. Cer
tains P.T.O.M. sont directement concernes, il est 
done evident qu'une decision rapide pourrait pro
mouvoir leurs echanges commerciaux avec la 
Communaute. 
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ANNEXE I 

Evolution du commerce entre la C.E.E. et les E.A.M.A., les departements d'outre-mer 
(D.O.M.) et les territoires d'outre-mer (T.O.M.) 

(Ind1ce. 1958 = 100) 

Valeur· 11fllli(Jn'> de dollars 

1963 1965 1966 1967 1968 1/68 1/69 

Importations de la C.E.E 

E.A 1\I.A. 990,0 1145,7 1318,8 1308, l 1467,0 393,8 434,7 

Ind. 108 125 144 143 161 172 190 

D.O 1\I 123,5 138,9 156,5 136,5 132,6 31,7 32,3 

Ind. 106 ll9 134 117 114 109 llO 

T.O.M. 123,6 95,7 105,6 ll8,4 128,1 34,6 31,2 

Ind. 128 99 109 122 132 143 129 

Exportations de la C E.E. 

E.A 1\l A. 725,{) 827,3 843,3 925,9 I 019,0 255,1 286,2 

Ind. 102 11G 118 130 143 143 1G1 

D.O:\I. 149,8 19{),9 216,3 245,S 265,1 62,0 71,9 

Ind. 149 196 215 245 264 247 286 

T.O.l\1. 81i,6 144,4 162,2 160,0 192,5 47,8 52,3 

Ind. 93 157 176 174 209 208 227 

Source Officf' statistique des Comrnunautes curop&ennes. 
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ANNEXE II 

Evolution de la balance commerciale 

EYolution en pourcentage 
des echanges commerciaux entre la C.E.E. et les E.A.M.A., les D.O.M. et les T.O.M. 

1963 1965 1966 1967 1968 1/68 1/69 

Importations de la C.E.E. 

E.A.M.A. 4,0 4,0 4,3 4,3 4,4 4,9 4,8 

D.O.M. 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 

T.O.M. 0,5 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,3 

Exportations de la C.E.E 

E.A.M.A. 3,4 3,1 2,9 2,9 2,9 3,0 3,2 

D.O.M. 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,7 0,8 

T.O.M. 0,4 0,5 0,6 0,5 0,5 0,6 0,6 

)nurcc Ofhce statlsti<IUP des Communautes curopePnnes 
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A.VNEXE Iff 

Situation des projets du premier F.E.D. des pays et territoires associes en date du 30 juin1969 

1lfontants en 1mlliers u.c. 

:Marches, contrats 
et dev1s passes Sol de engagnnen t 

Nombrc de EngagemPnt m1tlal non Pncore Total dl'S Depenses 
Pays et terntolrt>s assocu~s pro Jets lfiltl.Il 

I 

ul!l!se ct supple- rngagemcn t" effcctuees 

Nombre Montant mPn ts autonses 

I global 

I-- ~ouvelle-Gumee 4 7 458 30 4 076 
I 

414 4 490 4077 

Surinam 9 16 982 31 12 (j7l 4 120 16 791 11471 

Antilles neerlanclai- !) 11 281 52 8 581 4 640 13 221 7 222 
ses 

I I 

Total I 22 35 721 113 25 328 !) 174 34 502 22 770 

II- Comorcs 7 2 788 33 3 Oi4 3 3 077 3 053 

Polynes1e 1 2 474 1 4 261 -- 4 261 4 261 

Saint-P1erre et 1 3 545 1 3 545 3 545 2 997 
::\Iiquelon 

~ oun·lle-Caleuonie 5 1 560 18 2 1Gi 10 2 Wi 2 131 

Terntmres fran<;ais 
des Afars ct des 
Issas 2 1 367 10 1 184 15 l 199 I 184 

Reunwn ;) 7 5113 13 8 789 ~-) 
1- 8 861 8 624 

Guadeloupe 4 5143 .5 :3 485 1 005 4 490 3 470 

l\Iartnuque 3 6 694 7 () 720 -- -" () 720 6 641 

Guyane 1 2 005 1 1 862 I I 81i3 1 81)2 

Total II 29 33 092 89 35 077 1 106 3ti 183 34 223 

Total general 10 280 ill ()8.5 56 993 

~"'nurcc Fonds curopePn de d€-veloppement, doc. 8152/ler!Jum 1969/5 
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.-J.HNEXE IT' 

Situation des projets du deuxieme F.E.D. des pays et territoires associl~s a la date du 
30 juin 1969 

Pays et ternt01res assocH~s 

A 

c 
T 
A 

nhlles neerlandalses 

mnores 

erritoires fran<;:als 
fars et des Issas 

ou velle-Caledonie N 

p olynesie 

des 

'aint-Pierre et l\IIqudon s 
s 
G 

G 

]\ 

unnarn 

uadeloupe 

uyane 

iartinique 

eunion R 

\ Y alhs et Futuna 

« Projets d'investissement economique et socral ,, 

Marches, contrat-. 
et dcv1~ pass&s Solde engagement 

Nombre de Engagement Initial non encore 
pro jets 

I 
utilise et ~upple-

Nombre Montant ments autonses 
global 

2 5 6 

(j lO 157 3 2 713 7 444 

3 2611 7 221 2 390 

2 1 812 - - 1 812 

2 3 066 1 54 3 012 

1 869 2 869 -

1 466 - - 466 

7 11 227 --- 812 lO 41!) 

2 2 603 - - :~ 603 

- - --- - -

2 3 700 - - 3 700 

2 8 102 .5 6 170 1 932 

1 (i()7 
I 

607 

29 45 220 18 10 839 34 381 

J[ontant" en mzllurs zt c. 

Total des 
r ngagemen ts Depf'nses 

(5+6) 
cffcctuel'-, 

7 8 

lU 157 467 

2611 217 

1 812 -

3 066 55 

869 112 

466 -

ll 227 127 

2 603 -

- -

3 700 -

8 102 925 

607 -

45 220 1 903 
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Situation des projets du deuxieme F.E.D. des pays et territoires associl~s a la date 
du 30 juin 1969 

<< Assistance technique liee aux inyeshssements" 

J1Jontantr; m mtllzers u.c. 

Marches, contrats Soldc engagement 
et dcvts pa~ses mtttal non encore 

Nombrc de Engagement uhhse et Total ties 
Pays et terntoues assocH~~ p!OJPtS 

I .._supplements 
engaw•mcnts 

Montant autonses (5 + 6) 
Nombrc I global 

3 4 6 

Antilles neerlandaises 3 117 4 117 - 117 

Co mores 2 167 2 167 - 167 

Territoires frans:ais des 
Afars et des Issas l 19 l 19 - 19 

N ouvelle-Caleclonie - - - - - -

Polynesie - - - - - -

Saint-P1erre et Miquelon - - - - - -

Surinam 4 216 4 195 21 216 

Guadeloupe 1 33 - - 33 33 

Guyane 1 260 1 210 50 260 

Martinique - - - - - -

Reunion - - - - - -

12 812 12 708 104 812 

Situation des projets du deuxieme F.E.D. des pays et territoires associes a la date 
du 30 juin 1969 

« Prets speciaux " 

Dl-penses 
efh,ctuees 

8 

15 

167 

16 

-

-

-

147 

-

170 

-

-

515 

;'\lontmzl<> en m1lhers u.c. 

Operations InvcstissemPnts DtVPrsificatton 

Pays on territoires l\Iontant Enga-

I 
I Solde 

I Depenses 

Eng a-

I 

Sol de 
Nombre global gemcnts Engage eng a- gemPnts Engage eng a- Depenses 

4 + 8 tl<'cides 
I 

gement decides gement 

2 3 4 6 8 9 10 II 

I 

Nouvelle-
Caledonie 1 1 000 1 000 1 000 - - - - - -

Surinam 1 1 856 1 856 1856 - - - - - -

2 2 856 2 856 2 856 
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ANNEXE T' 

Donnees sur les pays et territoires d'outre-mer assoctes auxquels s'applique Ia presente 
decision(!) 

A - Terrdozres frall('ais d outre-mer 

Les terntoires fraw;a1s d'outre-mer sont au nom
bre de sept. Selon la loi-caclre cle 1956, ils sont acl
mmistres par un Haut-comnussaire, un gouverneur 
ou un administrateur supeneur nomme par le gouyer
nement de la Repubhquc fran<;aise. Ce chef de l'aclnu
nistration est assiste par un Conseil de gouvernement, 
responsahle deYant l'Assemblee territunak, qui gere 
les affaires clu tcrritoire Le Conseil est compose d'un 
vice-president, nomme par L\ssemblee terntoriale, 
et cle ministres ou conseillers de gouYernement. L' As
semblee territoriale, qm est elue au suffrage uniYersel, 
delibere des affaires clu terntoire aYec des pouvoirs 
etendus. 

Lcs territoires cl'outre-mcT sont representes au 
Parlement fran<;ais par des Llcputes et lles senateurs. 

A.rchipel des Comores 

Situc· clans le canal cle l\Iozam bique, entre Madagas
car et la cute africaine, est consbtue par un ensemble 
d'iles Yolcaniques clout les principales sont: Grande 
Comore, Anjouan, Mayotte et 1\Joheh. 

Supcrficie. 2171 km2 . 

Chef-lieu: 1\Jorom. 

Population: 245 000 habitants (ll3 au km 2). 

Taux cl'accroisscment demographique: 2.6 °~. 

Taux cle scolarisation: 15,2 ° 0 . 

~ombre cle lits pour 10 000 habitants: 26,9. 

Principaks ressources: cultures viYrieres (bananes, 
manioc, mai:s), copra h. sisal, \";mille, plantes a 
parfum' e]eyage (onns et caprins); fabncations 
clc tlssus de sisal, peche. 

Unite mondaire: franc C.F.A (= 0,02 FF.). 

Commerce exterieur 

( CJl mzllums de francs C F.A.) 

Importahons Exportairons 

J\Iondc I C.E.E. I :\Ionde I C.E.E. 

1966 1 783 1007 953 029 

1967 1 8.50 990 9:18 6.52 

1968 1 763 840 1 008 640 

( 1) Source: Drrectwn de~ travaux rCgwnaux ct Ue la cooperation; statistrqu('<., 
generales d'Outrc-mer - Paris. 

Principales exportations (en 1968) · 

vanille (3ii 0
0 ), hmles essentielles (42 °0 ), coprah 

(17 o:,), sisal, girofle, cacao. 

Principaux clients: 

France, Allemagnc (R.F.), Madagascar et :f:tats
llms. 

Prmcipaux founusseurs: 

- France, Madagascar 

Balance commerciale: (1968 - milliers de francs 
C.F.A.) 

total. - 7 5fi 000 - clont: 

aYec la C.E.E. 

a yec la France 

a\·ec 1' Allemagne 

a yec l' Ita lie 

a Yec les Pays- Bas 

avec l'FE B.L 

- 2!0 000 

- 181 000 

+ 11 000 

12 000 

13 0011 

5 0110 

Terntoires Ji'am;ais des Afars et des Jssas 

Pays en maJelue partie clcsert1quc, situe sur la 
cote africa me entre le golfe cl' A< kn t't la mer Rouge. 

Superficie: 23 000 km2 . 

Chd-lieu: D]ihoutl. 

Population: 130 000 habitants (5,7 au km2). 

Tam;: d'accroissement clemographique: 1,1 ~o· 

Taux de scolarisation: 31 °;,. 
Nombre lle hts pour 10 OOll habitants: 77,6. 

Pnncipales ressourccs: activit~·s portuaires et tran
sit de marchancliscs, ele\·age (caprin, m·ins, cha
llll'aux). 

Unite moneta ire: franc DJibouti (100 FD = 2,573 
FF clepms le 8 ao\H 1969). 

Cornmerce exterieur 

( ut nul!1o1z'> de franc<> D11houtz) 

Importatiuus Exportations ,, 

l\londe I C. E. E. I Momle I C E.E. 

191)6 6 u:1:3 :11G8 565 383 

1967 6 713 3 54:3 706 531 

1968 7 429 3 834 875 588 
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Principales exportations (en 1968): 

peaux (2 S~) ; marchandises en retour et transac
tions speciales ( 80 %) . 

Principaux clients: 

- France, Madagascar, Aden, Israel. 

PrinCJpaux fournisseurs: 

France. Grande-Bretagne, Pays-Bas, Italic, Etats
Unis, Allemagne (R.F.), Aden, Japan. 

Balance commerciale: ( l9G8 - millions de FD) 

Total: - 6 554 - dont: 
awe la C.E.E. -- 3 246 
avec la France 
a vee l' Allemagne 
avec !'Italic 
avec les Pays-Bas 
m·ec J'U.E B.L. 

-2 385 
298 
209 
28\l 

()5 

Nom•ellc-Caledonic et depellllal!ccs 

Constituee par un ensemble d'ilcs melanesiennes. 
dont la ::--rouvclle-Calerlome (lli 920 km 2, situee entre 
l'Australie et les iles Fidji) est la prinCipale. 

Superficie globale. 19 000 km2 . 

Chef-lieu: ~onmea. 

Population: 100 500 habitants (5,3 au km2). 

Taux d'accroissement d6mographique: 3 ~~

Taux de scolarisation: 100 °0 . 

Nombre de lits pour 10 000 habitants: 149. 

Principales ressonrces: cultures YI\Tieres (ignames, 
patates, manioc)' elevage (bovins, chenes, pores, 
chevaux), mines (minerai de nickel, cobalt, chro
me). 
Unite monetaire: franc C.F.P. (100 F.C.F.P. = 

5,50 FF). 

Commerce exterieur 

(en nllllwws de /rams C.F P ! 

Intportahons I Exportct twns 

l\IondP I C E E. I },I()Jlcl•=· 

I 
CEE 

19()() 6 037 3 4-±:3 6 970 :; fi:N 

1967 7 068 4 298 (j 749 3 71:1 

1968 8 3:)0 4 861 10164 4 817 

Principales exportations (en 1968): 

mattes et minerais de nickel (.57 So), fonte de nickel 
(42 ~~). 

Principaux clients: 

- France, J apon, Canada, Etats-Unis. 

Principaux fonrnisseurs: 
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France, Australie, Allemagne (R.F ), Etats-Unis, 
Japan. 

Balance commerCiale (1968 - millions de francs 
C.F.P.): 

Total. + 1 814- dont: 

avec la C.E.E. 

avec la France 

avec L\llcmagne 

avec les Pays-Bas 

awe l'1J.E.B L. 

an,c l'Italie 

Polvmis ze jra m:a ise 

- 44 

-t· 6(i9 

-402 

-164 

-105 

-15I 

Constitu6c par Jes ensembles d'archipels (130 1les 
principalcs) couvrant 4 millions de km2 dans !'Ocean 
Pacifique, et repartie en 5 C!l'Conscnptions aclmims
tratives· Tahiti et dependances, iles Sous-le-Yent, 
l\larquises, Touamotou et Australes 

Supcrficie glohale: 4 000 km2 

Chef-hen: Papeete, Tahiti 

PopulatiOn· ](I() 000 habitants (30,3 km2). 

Taux rl'accroJssement demograpluquc 3 ° u· 

Taux de scolarisation: 100 °~. 

~om hre de !its pour I 00 000 habitants: 80. 

Pnncipales ressources: cultures vivrieres, cocotiers, 
vanille, fabncation de boissons, e]e,·age, peche. 

Fmte monetaire: franc C.F.P. (100 F. C F.P. = 

5.50 FF). 

Commerce ext6neur 

( m mzllwns de francs C.F P) 

Importations ExportatiOns 

:JiondP C.E E. l\Ionde CE.E. 

l91lfi 15 024 12 309 1 560 827 

1967 lO 229 7 014- 1 169 860 

I9fi8 I5 6I9 ll 813 I 031 968 

Prmnpales exportations (en 19fi8): 

- c"nrah (14 °ul, YiUlil!e (7 ° 0 ), hmle de coco (1f3 " 0 ) 

PrinC!paux clients: 

-- France. Pays-Bas, ,\llemagne, ~\ustrahe. 

Pnncl}XHIX fournisseurs: 

FrancC', Etats-LTm~. Australw, Eoyaume-TTm, 
Allemagne, Kom·elle-Zelande. 

Balance commercialc ( I968 
C.F.P.): 

Total: - 14 .'589, dont: 

avec ]a C.E E. 

avec Ia France 

avec I' Allemagne 

avec l'Italie 

avec les Pays-Bas 

ayec l'U.E.B.L. 

en Iml!ions de F 

- 10 845 

IO ll9 

434 

150 

33 
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St Pierre et i\hq1telon 

Arch1pel compose de deux iles principales et d'ilots 
mineurs, situe au sud de l'ile de Terre-Neuve, au large 
du Canada. 

Superfi.cie: 242 km2 . 

Chef-lieu: Smnt-Pierre. 

Population: 5 186 habitants (21,4 au km2). 

Taux d'accroissement demographique: 1 ~;,. 

Taux cle scolansation: 100 o;,. 
Principales ressources: peche ( morue), congela
tion du poisson, peaux d'animaux a fourrure. 
Umte monetaire: franc C.F.A. 

Commerce exterieur 

(en mzl/zo11s de frams C.F A.) 

Importations 

I 
Exportations 

MonJe 

I 
C.E.E. 

I 
Monde 

I 
C.E.E. 

1966 1116 601 556 87 

1967 1 918 6fi4 674 58 

1968 1953 690 721 35 

Principales exportations (en 1968): 

- poissons frais, congeles et sales (31 %), provi
swns de bord (65 °~). 

Principaux clients: 

- France, Etats-Unis. 

Principaux fournisseurs. 

- France, Etats-Ums, Canada. 

-- lles Wallis et Fut1tna 

Archipel situe entre les iles Fidji et les iles Samoa, 
anquel le statut de territoire d'outre-mer a ete con
fcre par nne l01 du 29 juillet 1961. Ce pays ne fi.gurait 
pas 3. la liste de l'annexe IV du traite C.E.E., n'etant 
Jnsqu'a present qu'une dependance de la Nouvelle
Caledome. 

Snperfi.cie globale: 274 km 2 ("Wallis 159, Futuna 
115 km2). 

Chef-hen: Mata-l'tu, \Yallis. 

Populatwn: 8 500 habitants. 

Princ1pales ressources: cultures vi\Tieres, peche, 
ele\·age' coprah. 

L'mte moneta1rc: franc C.F P. 

Exportations: coprc1h, 1 000 t par an (10 millions 
cle francs CFP.). 

- Trrrcs australr:s et antarctiqucs 

Superfi.Cie. archipel des Kerguelen: 

Terre Adelle: 

"\rchipel des Crozet: 

Ile Nouvelle-Amsterdam. 

7 000 km2 . 

280 000 km2. 

300 km2 . 

50 km2 . 

Aucune population autochtone: missions venues 
de France relevees chaque annee. 

Cet ensemble d'iles et d'archipels a ete erige, en 
1956, en une Circonscription partlcuhere, dotee d'au
tonomie administrative et fi.nanciere. 

B- Parties 1wn enropr!emzes dzt rovaume 
des Pays-Bas (1 ) 

La « Charte du Royaume >> entree en v1gueur le 
29 decembre 1954, a donne aux Antilles neerlandaises 
et au Surinam un regime d'autonomie interne totale a 
l'interieur du Royaume des Pays-Bas qui comprend, 
en vertu de ce statut, trois entites terntoriales dis
tinctes: les Pays-Bas, les Antilles et le Surinam. 
Dans les deux dernieres, la couronne est repn§sentee 
par des gouverneurs. 

Lorsque le Conseil des ministres des Pays-Bas 
examine les affaires d'interet commun (principale
ment en matiere de pohtlque generale, de defense 
nationale et de pohhque etrangere), il agit en tant que 
C onse1l des ministres c1 u royaume; dans ce cas, lcs 
deux ministres plenipotentlaires des Antilles neer
landaises et du Surinam accredites aux Pays-Bas as
sistent comme membres de plein droit aux delibera
tions. 

Un projet de loi concernant les affaires d'interet 
commun est transmis simultanement aux parlements 
des Pays-Bas, des Antilles neerlandaises et du Suri
nam. Les Parlements des deux territoires nommes 
peuvent adresser des rapports aux Etats generaux et 
designer un ou plusieurs delegues speciaux pour assis
ter aux travaux des Etats generaux et fournir toutes 
informations utiles. 

Pour tout ce qui concerne specifi.quement les affai
res propres au territoire, le pouvoir executif est exer
ce par un Conseil des mimstres responsable devant le 
Parlement. 

Antilles neerlandaises 

Comprennent six iles reparties en deux groupes; 
le groupe meridional, qui comprend les trois iles les 
plus grandes (Curayao, Aruba et Bonaire), se trouve 
au large de la cote venezuelienne; les trois iles plus 
petites (St 1\lartin, St Eustache et Saba) font partie 
des petites Antilles ou iles du Y ent et sont situees entre 
les iles de la Y1erge appartenant aux Etats-·unis et 
les Antilles britanniques. 

Superfi.cie: 1 Ull km2 (dont 626 pour les seules iles 
de Cura<;ao et Aruba). 

Capitalc: \Y1llemstad, Cura(,'ao. 

Population: 212 000 habitants (:no au km2). 

Taux cl'accrmssemcnt clemographique: 2,3 ~~· 

Taux de scolarisatwn: 100 ~~-

Le produit mterieur brut atteignait 453 1mlhons 
de florins antJllais en 19U5 (24 7 nullions. de dollars 
U.S.) soit unreYenu per capita legerement inferieur a 
1200 dollars. 
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Principales rcssources: 

- raffinage du petrole, phosphates, commerce, achvi
tes portuaircs, tounsme, culture v1vriercs. 

Commerce exterieur 

{tn mzllwn<> de dollars) 

ImportatiOns 

I 
Exportations 

1967 

;\Ion de 

I 
C. E. E. 

I 
Monde 

I 
CE.E. 

Cura<;ao 319,8 31,7 256.3 20,9 

Aruba 346,4 6,8 341,8 16,9 

Principales exportations: 
protluits pctroliers, phosphates, prodmts chi
miques. 

Principaux clients: 

Etats-Ums, Granclc-Bretagne, Pays-Bas. Allemagne 
(RF). 
Etats-Fms (90 ~~), Grande-Bretagne, Pays-Bas, 
Allemagne (R..F.). 

PrinCipaux fourmsseurs: 

Venezuela (75 ~~). Etats-Unis, Pays-Bas, Grande
I3retagne. 

Surinam 

Est borde a l'oucst par la Guyane hntannique, au 
sud park I3resll, a l'est par la Guyane frany<HSe. 

Superficie· 143 nno km2 (clont -12 ~~de forets) 

Capitale: Paramanho (150 000 hab) 

Population: 400 000 habitants (:l,S au km2); la 
quas1 totalite r!e Ia populatwn reside clans Ia rC·
gion cohere. 

Taux r!'accroissement clcmograpluque: 3,3 ~~ 

Principales ressources: agriculture (riz, canne a 
sucre, agrumes, bananes, noix tle coco), extraction 
de bauxite (:~o 0 ~1 clu P.I.B.), intlnstne du bois, 
ele\·age. 

Son produit interieur brut attcint 306,2 millions 
de S Fl., soit un revenu per capita de quelque 
460 dollars (l,S75 S. Fl. = 1 tlollar TT.S.A.). 

Devcloppcment r!e 1a balance 
commercia1e 

1965 1966 1967 

Importations 179,5 168,8 193,8 

Exportations 110,7 172,9 201,1 

1968 

188,7 

218,1 

-68,8 + 4,1 + 7,7, + 29,4 

0 ~ de 1a couverture 
des importations 
par 1es exporta-
tions 62 102 104 115 

(1) Source· ,r Shchtmg tot bevordcrmg yan mvestenngl:'u in Sunname. }l 

PrinCipales exportations: 
- bauxite (85 %), bois, riz, sucre, cafe, agrumes 
Prinopaux clients: 
- Etats-Fnis, Pays-Bas, Caraibes, Canada, Allema

gne (R. F.). 
PrinCipaux fournisseurs: 

Etats-Unis, Pays-Bas, Allcmagne (R.F.), Carai:bcs. 

C - Situation des bourses 
mt .?6 Jam•ter 1970 (1) 

Etudes I Stal'(es I ,stages I Corres-
(a pkm (a temp' pon-
temp">) parhcl) dance 

Pavs et terri toires 
fran\a1s 9 3 - 23 

Pays et territoires 
neer1andais 109 2 - 22 

{1) II s'agit du nombre de bourses octroyE:e.;;, qui nf' seront pas neccssaire
mPnt toutc:, utill~ecs, le desistement oscilL-mt entre 5 et 10 ~u· 

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES DES COMMUNAUTI'.S EUROPI'.ENNES 
4941/2/70/2 




